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LABEL JEUNES 
EXCELLENCE

Règlement interne au club pour les joueurs MUTATION

Il est prévu dans les règlements du football qu'un joueur voulant changer de club doit s'acquitter d'un droit de 
mutation. Ce droit est pris en charge par le club.

En contrepartie de cette prise en charge, le joueur s'engage pour la saison complète avec le club.

Si le joueur décidait de quitter le club en cours de saison, le club ne donnerait son accord qu'à la condition où le joueur 
rembourse les frais engagés.

Ce règlement étant sur le site du club, il est donc ainsi à la vue de tous.

Le Président,


